
DEPARTEMENT DE LA REUNION

COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION
TERRITOIRE DE LA CÔTE OUEST

SAINT LEU – TROIS BASSINS – SAINT PAUL
LE PORT – LA POSSESSION

Nombre de membres en exercice : 64

Nombre de présents : 56
Nombre de représentés : 6
Nombre d'absents : 2

OBJET

AFFAIRE N°2026_064_CC_9
Agence France Locale: Octroi de la

garantie à compter de 2026

Nombre de votants : 62

NOTA  :  

Le Président certifie que :

- la convocation a été faite le :
21 avril 2026

- date d’affichage et de publication de la liste
des délibérations au plus tard le
04/05/2026

EXTRAIT DU PROCES VERBAL
DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

______

Séance du 27 avril 2026
______

L'AN DEUX MILLE VINGT SIX, LE VINGT SEPT AVRIL à 14 h 00, le
Conseil Communautaire s'est réuni au siège, 1 rue Eliard Laude, à Le Port, en
salle  du  Conseil  Communautaire,  après  convocation  légale,  sous  la
présidence de M. Emmanuel SERAPHIN, Président.

Secrétaire de séance  :   M. Kévin DAIN

ÉTAIENT PRÉSENT(E)S  :  

M. Gabriel AUBERT - M. Cyrille MELCHIOR - M. Christophe DAMBREVILLE -
Mme Karine AGATHE FILAIN - M. Cédric BOYER - Mme Audrey CESAR - M.
Kévin  DAIN  -  M.  Jean  Harry  GADO  -  M.  Sébastien  GUYON  -  M.  Ludovic
LASAONE - Mme Alice MOREAU CLEMENTE - M. Irchad OMARJEE - Mme
Roxanne PAUSE-DAMOUR - M. Sergio PERFILLON - M. Guillaume PEROUX -
Mme Annie  PIGNOLET DUMONT -  Mme Marina  PONGERARD SINGAINY -
Mme Nila RADAKICHENIN - M. Seeven RANGAMA-PETCHY - M. Eric RENE -
M.  Edie  SOPHIE  -  Mme  Jacqueline  APAYA  -  Mme  Vanessa  Judikaelle
BALENCOURT - M. Didier FOS - M. Karim JUHOOR - M. Lionel LEBEAU - Mme
Lucette PALAS - Mme Marie Huguette VIDOT - M. Emmanuel SERAPHIN - Mme
Denise DELAVANNE - M. Olivier HOARAU - M. Evane Nil AYDOGARD -  Mami
BAMILI  -  M.  Vincent  RIVIERE  -  Mme  Anaëlle  DUFESTIN  -  Mme  Aurélie
NARAYANIN-RAMAYE - M. Mihidoiri ALI - Mme Bibi-Fatima ANLI - M. Jean-
Paul  BURKIC  -  Mme  Isabelle  ERUDEL  -  Mme  Gertrude  Marie  Josée
SEYCHELLES  HOARAU  -  M.  Salim  NANA-IBRAHIM  -  Mme  Pascaline
CHEREAU-NEMAZINE  -  Mme  Mireille  MOREL-COIANIZ  -  Mme  Virginie
SALLE - Mme Marie-Bernadette MOUNIAMA-CUVELIER - M. Yann CRIGHTON
- M. Philippe ROBERT - Mme Annick LE TOULLEC - M. Henry HIPPOLYTE - M.
Jean-Claude ADOIS - Mme Jasmine BETON - M. Freddy BOYER - Mme Huguette
BELLO - M. Daniel PAUSE - Mr Erick FONTAINE

ETAIENT ABSENT(E)S :

M. Thierry ROBERT - M. Jean Yves LANGENIER

ETAIENT REPRESENTE(E)S :

Monsieur Dominique APAYA-GADABAYA procuration à Mme Annie PIGNOLET
DUMONT  -  Mme  Karine  LEBON  procuration  à  Mme  Pascaline  CHEREAU-
NEMAZINE - Mme Manon VINCELOT procuration à M. Karim JUHOOR - Mme
Vanessa MIRANVILLE procuration à M. Christophe DAMBREVILLE - M. Tristan
FLORIANT procuration  à  Mme  Audrey  CESAR  -  Mme  Eglantine  VICTORINE
procuration à M. Cyrille MELCHIOR



DEPARTEMENT DE LA REUNION

COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION
TERRITOIRE DE LA CÔTE OUEST

SAINT LEU – TROIS BASSINS – SAINT PAUL
LE PORT – LA POSSESSION

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 27 AVRIL 2026

AFFAIRE N°2026_064_CC_9 : AGENCE FRANCE LOCALE: OCTROI DE LA GARANTIE À COMPTER DE
2026

Le Président de séance expose :

Le Groupe Agence France Locale a pour  objet  de participer  au financement  de ses membres,
collectivités territoriales, leurs groupements et les établissements publics locaux. 

Institué par les dispositions de l’article L.1611-3-2 du CGCT tel que modifié par l’article 67 de la loi
n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l'engagement dans la vie locale et à la proximité de
l'action publique : 

« Les  collectivités  territoriales,  leurs  groupements  et  les  établissements  publics  locaux  peuvent
créer une société publique revêtant la forme de société anonyme régie par le livre II du code de
commerce dont ils détiennent la totalité du capital et dont l'objet est de contribuer, par l'intermédiaire
d'une filiale, à leur financement.

Cette  société  et  sa  filiale  exercent  leur  activité  exclusivement  pour  le  compte  des  collectivités
territoriales,  de  leurs  groupements  et  des  établissements  publics  locaux.  Cette  activité  de
financement est effectuée par la filiale à partir de ressources provenant principalement d'émissions
de titres financiers, à l'exclusion de ressources directes de l'Etat ou de ressources garanties par
l'Etat.

Par dérogation aux dispositions des articles L. 2252-1 à L. 2252-5, L. 3231-4, L. 3231-5, L. 4253-1,
L. 4253-2 et L. 5111-4, les collectivités territoriales, leurs groupements et les établissements publics
locaux sont autorisés à garantir  l'intégralité des engagements de la filiale dans la limite de leur
encours de dette auprès de cette filiale. Les modalités de mise en œuvre de cette garantie sont
précisées dans les statuts des deux sociétés. »

Le Groupe Agence France Locale est composé de deux sociétés :

- l’Agence France Locale, société anonyme à directoire et conseil de surveillance ;
- l’Agence  France  Locale  –  Société  Territoriale,  société  anonyme  à  conseil

d’administration.

L’Agence France Locale a reçu son agrément en tant qu’établissement de crédit spécialisé le 22
décembre 2014 et est habilitée depuis le 12 janvier 2015 à consentir des prêts aux membres du
Groupe Agence France Locale. 

Conformément aux statuts de la Société Territoriale, aux statuts de l’Agence France Locale et au
pacte d’actionnaires conclu entre ces deux sociétés et l’ensemble des membres, la possibilité pour
un membre de bénéficier de prêts de l’Agence France Locale, est conditionnée à l’octroi, par ledit
membre,  d’une garantie  autonome à première demande au bénéfice de certains  créanciers  de
l’Agence France Locale.

Le Territoire de l’Ouest a délibéré pour adhérer au Groupe Agence France Locale le 18 décembre
2017 pour  le  budget  principal  et  le  15  février  2021 pour  les  budgets  annexes  de  l’Eau  et  de
l’Assainissement.



La  présente  délibération,  conformément  aux  dispositions  précitées,  permettra  de  garantir  les
engagements de l’Agence France Locale dans les conditions et limites décrites ci-après, afin  de
sécuriser une source de financement pérenne et dédiée aux membres.

Présentation des modalités générales de fonctionnement de la garantie,  dont  le modèle est  en
annexe à la présente délibération :

Objet
La  Garantie  a  pour  objet  de  garantir  certains  engagements  de  l’Agence  France  Locale  (des
emprunts obligataires principalement)  à la hauteur de l’encours de dette du membre auprès de
l’Agence France Locale. 

Bénéficiaires 
La garantie est consentie au profit des titulaires de documents ou titres émis par l’Agence France
Locale déclarés éligibles à la garantie. 

Montant
Le montant de la garantie correspond, à tout moment, et ce quel que soit le nombre et/ou le volume
d’emprunts souscrits par le membre auprès de l’Agence France Locale, au montant de son encours
de dette (principal, intérêts courus et non payés et éventuels accessoires, le tout, dans la limite du
montant principal emprunté au titre de l’ensemble des crédits consentis par l’Agence France Locale
au Territoire de l’Ouest qui n’ont pas été totalement amortis).

Ainsi, si le membre souscrit plusieurs emprunts auprès de l’Agence France Locale, chaque emprunt
s’accompagne de l’émission d’un engagement de garantie.  

Durée 
La durée maximale de la garantie correspond à la durée du plus long des emprunts souscrits par le
membre auprès de l’Agence France Locale augmentée de 45 jours.

Conditions de mise en œuvre de la garantie
Le mécanisme de garantie mis en œuvre crée un lien de solidarité entre l’Agence France Locale et
chacun des membres, dans la mesure où chaque membre peut être appelé en paiement de la dette
de  l’Agence France  Locale,  en  l’absence de  tout  défaut  de  la  part  dudit  membre  au  titre  des
emprunts qu’il a souscrits vis-à-vis de l’Agence France Locale.

La garantie peut être appelée par trois catégories de personnes : un bénéficiaire, un représentant
habilité d’un ou de plusieurs bénéficiaires et la Société Territoriale. Les circonstances d’appel de la
présente garantie sont détaillées dans le modèle figurant en annexe à la présente délibération. 

Nature de la garantie
La garantie est autonome au sens de l’article 2321 du Code civil. En conséquence, son appel par un
bénéficiaire n’est pas subordonné à la démonstration d’un défaut de paiement réel par l’Agence
France Locale. 

Date de paiement des sommes appelées au titre de la garantie
Si la garantie est appelée, le membre concerné doit s’acquitter des sommes dont le paiement lui est
demandé dans un délai de 5 jours ouvrés. 

 LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
Ouï l'exposé du Président de séance,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ ET À L'UNANIMITÉ  (PAR 0 ABSTENTION(S), 0 SANS PARTICIPATION, 0
CONTRE) DÉCIDE DE :

- OCTROYER la garantie à première demande du Territoire de l’Ouest dans les conditions
suivantes  aux  titulaires  de  documents  ou  titres  émis  par  l’Agence  France  Locale,  (les



Bénéficiaires) :

• le montant maximal de la Garantie pouvant être consenti pour chaque exercice
est  égal  au  montant  maximal  des  emprunts  que  le  Territoire  de  Ouest   est
autorisé(e) à souscrire ; 

• la  durée  maximale  de  la  Garantie  correspond  à  la  durée  du  plus  long  des
emprunts souscrits par le Territoire de l’Ouest auprès de l’Agence France Locale
augmentée de 45 jours ;

• la  Garantie  peut  être  appelée  par  chaque  Bénéficiaire,  par  un  représentant
habilité d’un ou de plusieurs Bénéficiaires ou par la Société Territoriale ;   

• si  la  Garantie  est  appelée,  le  Territoire  de l’Ouest  s’engage à  s’acquitter  des
sommes dont le paiement lui est demandé, dans un délai de 5 jours ouvrés ; 

• le  nombre  de  Garanties  octroyées  par  le  Territoire  de  l’Ouest   sera  égal  au
nombre de prêts souscrits auprès de l’Agence France Locale, dans la limite des
sommes inscrites au budget et le montant maximal de chaque Garantie sera égal
au montant tel qu’il figure dans l’acte d’engagement ;

- AUTORISER le Président du Territoire de l’Ouest ou son représentant dûment habilité, à
signer le ou les engagements de Garantie pris par le Territoire de l’Ouest pendant la
durée du mandat, dans les conditions définies ci-dessus, conformément aux modèles
présentant l’ensemble des caractéristiques de la Garantie et figurant en annexe ; 

-  AUTORISER le Président du Territoire de l’Ouest à prendre toutes les mesures et à
signer tous les actes nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

Pour extrait conforme au registre des délibérations de la Communauté d'Agglomération TCO

Fait à Le Port, le
Le Président de séance
Emmanuel SERAPHIN
Président




















































